DELIBERATION N°® 115/78 : TARIF BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE

Sur proposition de Madame KUBLER, Conseiller Mumicipal, chargée
de la Commision "Presse-Information",

LE CONSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibé&ré&, DECIDE :

- Le tarif de 1'abonnement & la biblioth&que municipale est fixé,
i compter du 13 Septembre 1978, a |5 F 00 au lieu de 10 F 00.



